
Mise à jour : 30 avril 2021

Règlement 3 : Membres

L’Association Étudiante du Collège Glendon

Glendon College Student Union

Règlement 3 : Membres



Mise à jour : 30 avril 2021

1. Membres de l'AÉCG

I. Les membres de l'AÉCG aux fins de représentation sont en outre définis
comme suit :

i. Tout et toute étudiant.e vivant.e en résidence au Collège Glendon.

ii. Tout et toute étudiant.e affilié.e à la faculté du Collège Glendon.

iii. Tout et toute étudiant.e affilié.e à la faculté du Collège Glendon.

iv. Tout et toute étudiant.e prenant trois crédits ou plus à Glendon.

II. L'adhésion à l'AÉCG pour les événements, les services et toutes les activités
subventionnées sera limitée à ceux qui ont choisi de participer à l'événement,
aux services ou à l'activité subventionnée en question.
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